
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 AVRIL 2011

Convocation envoyée et affichée en mairie le 12 avril 2011

Ouverture de la séance à 20 h 30

L’an deux mil onze le dix neuf avril à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de La 
Roche de  Glun,  régulièrement  convoqué s’est  réuni,  salle  du Conseil  à  la  Mairie,  lieu habituel  de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Hervé CHABOUD, Maire.

Présents  :  Daniel  AUBENAS,  Jean-François  CHAZALET,  Martine  CHENE, Bruno FORIEL,  Pascal 
GUERBY, Jean-Claude JACQUOT, Gilles MUTIN, Jean-Pierre OLLIER, Charles PALLANDRE, Mme 
Ghislaine PONSONNET, M. Luc PRIMA, Mme Christiane PROVO, Mme Suzanne PUEL, M. Laurent 
RAGEAU, Mme Chantal VALLON.

Représentés : M. Franck FAUGIER représenté par M. Hervé CHABOUD,
M. Philippe GRANGER représenté par M. Laurent RAGEAU,
Mme Marie-Christine MOUNIER représentée par Mme Chantal VALLON,
Mme Nathalie MUGNIER représentée par Mme Suzanne PUEL,
Mme Annick BERTRAND représentée par M. Gilles MUTIN,
M. Jacky PONTON représenté par Mme Ghislaine PONSONNET.

Absents excusés : Monsieur Pierre-Marie PONSOT.

Secrétaire de séance : M. Luc PRIMA

I - Validation du compte-rendu du conseil municipal du 29 mars 2011

Le compte rendu de la réunion du conseil municipal du 29 mars 2011 est approuvé à l’unanimité.

II – Ajout d’un point à l’ordre du jour 

Monsieur le Maire sollicite l’autorisation du Conseil pour l’ajout des points suivants à l’ordre du jour : 
- Subvention exceptionnelle rugby pour labellisation de l’école de rugby : 500 €
- Autorisation de percevoir des sommes en remboursement de sinistre (candélabre, école maternelle)
Le maire est autorisé à ajouter ces points à l’ordre du jour.

III – Points à l’ordre du jour

27-2011 – COMPTE ADMINISTRATIF 2010 ET AFFECTATIONDU RESULTAT – BUDGET GENERAL  

Après avoir pris acte de la présentation faite du compte administratif, le conseil municipal, à l’unanimité  
des membres présents et représentés (cf. document après)

- approuve le compte administratif de l’exercice 2010 et arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-
dessous,

Dépenses de fonctionnement : 1 646 057,94 €
Recettes de fonctionnement : 2 076 512,30 €

Dépenses d’investissement : 628 967,88 €
Recettes d’investissement : 484 768, 50 €

- approuve le compte de gestion du Receveur Municipal, dont les résultats sont identiques à ceux du  
compte administratif et qui n’appelle aucune observation, ni réserve,

-  reconnaît la sincérité des restes à réaliser,
- décide d’affecter l’excédent de la section de fonctionnement, égal à 430 454,36 € au compte R1068 de la  
section d’investissement du budget 2011.





28-2011- FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2011  

Monsieur  FORIEL,  adjoint  aux  Finances  indique  que  compte  tenu  de  l’augmentation  des  bases 
d’imposition et des augmentations réalisées les années antérieures, il n’apparaît pas opportun de modifier 
les taux d’imposition des taxes directes locales pour 2011.

Ainsi les taux applicables pour l’année 2011 seraient identiques à ceux de 2010 et apporteraient les recettes 
suivantes :

Taxes Bases Taux Recettes
TH 4 462 000 5,68 % 253 442 €

TF 4 594 000 10,20 % 468 588 €

TFNB 71 800 53,70 % 38 557 €

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal approuve  
la proposition ci-dessus.

28 BIS -2011- BUDGET PRIMITIF 2011 – COMMUNE  

Le budget 2011 est présenté en équilibre. La section de fonctionnement est équilibrée à hauteur  
de 2068 999,22 € la section d’investissement à hauteur de 3 367 568,74 €.

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal  
approuve le budget primitif 2011 de la commune.





29-2011  -  COMPTE ADMINISTRATIF 2010  ET AFFECTATION DU RESULTAT –  BUDGET ANNEXE     
ASSAINISSEMENT.  

Après avoir pris acte de la présentation faite du compte administratif, le conseil municipal, à l’unanimité  
des membres présents et représentés :

- approuve le compte administratif de l’exercice 2010 et arrête les résultats définitifs tels que présentés ci-
dessous,

Dépenses d’exploitation : 176 858,08 €
Recettes d’exploitation : 112 391,21 €

Dépenses d’investissement : 18 604,40  €
Recettes d’investissement : 8 200,57 €

- approuve le compte de gestion du Receveur Municipal,  dont les résultats sont identiques à ceux du  
compte administratif et qui n’appelle aucune observation, ni réserve,



-  reconnaît la sincérité des restes à réaliser,
- décide d’affecter l’excédent de la section de fonctionnement, égal à 475 972,28 € au compte R002 en 
report en section d’exploitation du budget annexe d’assainissement 2011.

29 BIS -2011 - BUDGET PRIMITIF ANNEXE ASSAINISSEMENT.  

Le budget annexe assainissement 2011 est présenté en équilibre. La section de fonctionnement 
est équilibrée à hauteur de  638 972,28 € la section d’investissement à hauteur de  426 152,53 €.

Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal  
approuve le budget primitif 2011 annexe assainissement.

30-2011 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE – U.S. RHÔNE XV  

Monsieur Rageau présente une demande de subvention exceptionnelle de l’US Rhône XV pour faire face  
au frais engagés pour la labellisation valable 4 ans, de l’école de rugby. Monsieur Rageau indique que la  
commission des sports s’est réunie le 7 avril et propose d’allouer une subvention de 500 €. Par ailleurs,  
l’O.M.S. sera également sollicité pour une enveloppe similaire.

Le  Conseil  municipal  après  en  avoir  délibéré  à  l’unanimité  des  membres  autorise  l’attribution  d’une 
subvention exceptionnelle de 500 € à l’U.S. Rhône XV.

31-2011 - AUTORISATION DE PERCEVOIR DES SOMMES EN REMBOURSEMENT DE SINISTRE   

Monsieur  Foriel  indique  que  le  conseil  municipal  doit  se  prononcer  afin  d’autoriser  la  perception  de  
sommes versées par notre assureur en dédommagement de sinistres :

- pour du mobilier urbain – candélabre de la place de la mairie  pour un montant de 1721,50 €.
- pour  l’école maternelle suite au sinistre du 21 mars 2011 pour un montant de 45 751 €

Le conseil municipal, après en avoir délibérer à l’unanimité des membres présents et représentés, autorise  
le maire à percevoir les sommes pour un montant global de 47 472 ,5 €.

QUESTIONS DIVERSES     :  

Monsieur  Foriel  indique  que  le  conseil  sera  amené  à  se  prononcer  sur  la  fixation  des  redevances  
d’occupation du domaine public de la commune en ce qui concerne les terrasses.

La séance est levée à 22 h 30


